Protocole local de coopération interprofessionnel de la CPTS Portes du Lauragais n°19743517 :
Repérage du risque d'ostéoporose, indication et prescription d'Ostéodensitométrie par les
professionnels de santé de la CPTS, en complément du médecin traitant.

SORTIE

Le patient peut a tout moment choisir de renoncer au protocole en complétant RENONCIATION DE PRISE EN CHARGE

*LE DELEGANT/DELEGUE :
» sera formé obligatoirement par la CPTS avec validation par un Quiz
* peut a tout moment déclarer un évenement indésirable par FICHE DECLARATION D'EVENEMENTS INDESIRABLES en ligne sur le site de la CPTS
e signera ACCORD D'ENGAGEMENT
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